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Introduction 

 

Les Régions élaborent à tour de rôle des plans de Maîtrise de la Demande en Energie (MDE) 
et de développement des Energies Renouvelables (ENR). Dans ces plans, les effets 
énergétiques et les réductions d’émissions de gaz à effet de serre sont bien sûr évalués, puis 
les enjeux sociaux de création d’emplois sont généralement cités en termes d’externalités 
positives, de retombées supplémentaires mais sans plus de détails. Peu de projets cherchent en 
effet réellement à évaluer le nombre et le type d’emplois qui peuvent être attendus d’un 
programme d’efficacité énergétique, alors que pour bien préparer ce type de programme il est 
nécessaire de bien évaluer et anticiper les formations et mutations à prévoir. 

 

L’Arene Ile-de-France a ainsi choisi d’étudier plus précisément cette problématique : combien 
d’emplois sont aujourd’hui directement liés à l’efficacité énergétique et aux énergies 
renouvelables ? Combien pourrait-on espérer de créations d’emplois dans le cadre d’un 
programme d’actions soutenu ? Quels sont les secteurs à développer ? Comment accompagner 
au mieux ces futures créations d’emplois ? 

 

Afin de répondre à ces questions, ICE a été chargé de mener une étude sur les perspectives de 
développement des activités et des emplois liés à l’efficacité énergétique et aux énergies 
renouvelables en Ile-de-France. 

 

Dans le cadre de ce projet, une première phase a consisté à établir un panorama complet des 
activités du secteur de l’énergie en Ile-de-France. L’objectif a été de déterminer la part qui 
revenait aux emplois strictement liés à l’efficacité énergétique et aux énergies renouvelables, 
en qualifiant ces emplois. Cet état des lieux a été fait, cependant cela a été l’occasion de 
constater les limites auxquelles on est rapidement confronté lorsque l’on souhaite recenser et 
comptabiliser des structures et des emplois pour lesquelles les énergies renouvelables et la 
maîtrise de l’énergie n’est pas une activité identifiée en tant que telle.  

 

À partir de cet état des lieux, ont été évaluées les perspectives de développement de ces 
emplois suite à des programmes d’actions d’efficacité énergétique et de diffusion des énergies 
renouvelables en Ile-de-France pour les années à venir (typiquement, à l’horizon 2010-2020). 
L’objet de ce rapport est d’en présenter les résultats. 
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Les objectifs de cette phase prospective sont les suivants : 

¾ éclairer les marges de manœuvre dont disposent les acteurs régionaux  pour mettre en 
œuvre des politiques de promotion de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables ; 

¾ expliciter les composantes programmatiques de telles politiques ; 

¾ et estimer enfin les gisements d’emplois associés. 

 

Concrètement et suite aux limites constatées lors de la première phase, la méthodologie mise 
en œuvre par ICE a été modifiée en accord avec le Comité technique. Au lieu de prendre pour 
base les perspectives de développement annoncées par les entreprises du secteur, l’étude a été 
menée de manière prospective sur la trame suivante : 

1. La proposition d’un programme d’actions en concertation avec les acteurs locaux. 

2. L’évaluation des enjeux de ce programme d’actions par rapport aux aspects suivants : 

- le potentiel énergétique unitaire de l’action ; 
- les enjeux économiques et la rentabilité de l’action pour le consommateur ; 
- les coûts des mesures d’accompagnements en fonction des outils financiers les 

plus appropriés : aides directes, baisse de taxes douanières et/ou crédit à taux zéro ; 
- les enjeux environnementaux unitaires. 

3. Au regard de ces enjeux, un potentiel de faisabilité (technique, institutionnel, 
économique, social) a été estimé en fonction du marché ciblé et des taux de 
pénétration que l’on peut attendre dans le cadre d’un programme d’actions. Trois 
scénarios ont ainsi été élaborés, en fonction du niveau d’implication et ainsi des 
objectifs que pourraient retenir les décideurs et acteurs régionaux : 

- un scénario « timoré », correspondant à un niveau d’implication plus proche du 
laisser faire ; 

- un scénario « volontariste », correspondant à une implication forte ; 
- et un scénario « intermédiaire ». 

4. Enfin, ces scénarios ont été traduits en créations d’emplois attendus, directs et 
indirects, par an, et par mesure. 

 

Les différents constituants de cette méthodologie sont présentés en détails dans le premier 
chapitre de ce rapport.  

 

Un second chapitre rassemble ensuite l’ensemble des hypothèses générales qui ont été 
considérées pour l’étude. 

 

Une synthèse présente les résultats attendus suite à la mise en œuvre d’un plan de 
développement de la maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables en 
Ile-de-France. 
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En annexes, ont été rassemblés sous forme de fiches les enjeux et les données caractéristiques 
des différentes actions pouvant constituer un programme de MDE et de développement des 
ENR.  

 

Chaque fiche présente : 

1. Le potentiel énergétique unitaire de l’action ; 

2. Les enjeux économiques et la rentabilité de l’action (investissements initiaux, 
rentabilité pour le consommateur seul1, rentabilité pour le producteur seul, et 
rentabilité pour le couple consommateur - producteur) ; 

3. Les coûts des mesures d’accompagnements en fonction des outils financiers les plus 
appropriés : aides directes, baisse de taxes douanières et/ou crédit à taux zéro ; 

4. Une estimation des enjeux en termes d’emplois attendus ; 
5. Les enjeux environnementaux unitaires ; 
6. Le potentiel de faisabilité (taux de pénétration et parts de marchés retenus par action) 
7.  Une synthèse des enjeux globaux si l’action unitaire était largement diffusée. 

 
 
Ces fiches servent à la fois de synthèse et de base de travail. 

                                                 
1 Par « consommateur », on se place pour toute cette étude dans un cadre technique de « consommateur 
d’énergie ». Autrement dit, les « consommateurs » désignent l’ensemble des acteurs consommant de l’énergie : 
le grand public, mais aussi les entreprises, les collectivités, etc. 
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I. Méthodologie 

I.1 Constitution d’un programme d’actions 
Depuis les années 1970, les réflexions ont été nombreuses en vue de maîtriser les 
consommations d’énergie. Au fil des bilans et des diagnostics, des pistes ont été élaborées 
permettant de cibler les principaux gisements d’économie d’énergie. Ces pistes, même si elles 
ne sont pas exhaustives, sont pour la plupart connues et à adapter en fonction des spécificités 
des différents territoires.  
Ainsi, on peut lister les actions qui ont dirigé depuis le début des années 2000 le travail de 
l’ATEE dans le cadre de la définition des Certificats d’Economie d’Energie : 
 
Dans le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) : 

- Isolation (toiture, mur, plancher, vitrage) 
- Chaudière basse température ou à condensation 
- Panneau rayonnant électrique 
- Lampe fluo-compacte 
- Appareils domestiques A+ (froid, lave linge) 
- Chaudière au bois 
- Régulation, programmation, optimisation 
- Chauffe-eau solaire (collectif, individuel) 
- (liste non limitative) 

 
Dans le secteur des collectivités : 

- Réseau de chaleur biomasse 
- Amélioration de l’éclairage public (lampe, ballast, variateur, gestion…) 
- Réhabilitation de réseau de chaleur primaire 
- Réhabilitation de sous-stations (réseau de chaleur) 

 
Dans le secteur industriel : 

- Moteurs électriques performants 
- Installation d’un récupérateur de chaleur  
- Variation électronique de vitesse (compresseur, ventilateur, pompe…) 
- Système performant d’éclairage industriel 
- Installation d’un économiseur sur les fumées de chaudière 

 
 
A partir de l’expérience d’ICE, de l’analyse de la structure du bilan énergétique de l’Ile-de-
France, et de la connaissance au premier ordre des potentiels de développement des énergies 
renouvelables sur le territoire régionale, une sélection de dix-huit actions ont été identifiées et 
proposées pour discussion au Comité technique (cf. annexe 1). 
 
Parmi ces dix-huit actions, douze ont été retenues dont certaines ont été remaniées suite aux 
échanges avec le Comité technique. Le programme d’actions ainsi constitué et étudié est le 
suivant : 
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Dans le secteur résidentiel : 

- MESURE N°1 : Réhabilitation des logements existants (dont une étude des 
possibilités d’un programme large de « réhabilitation facteur 4 ») 

- MESURE N°2 : Construction de logements bioclimatiques 
- MESURE N°3 : Amélioration de l’efficacité énergétique du chauffage 
- MESURE N°4 : Production d’Eau Chaude Sanitaire solaire 

 
Dans le secteur tertiaire et les collectivités : 

- MESURE N°5 : Amélioration des systèmes d’éclairage public 
- MESURE N°6 : Promotion du chauffage tertiaire au bois énergie 
- MESURE N°7 : Construction de locaux tertiaires bioclimatiques 
- MESURE N°8 : Amélioration des performances énergétiques des systèmes d’éclairage 

intérieur 
- MESURE N°9 : Production d’Eau Chaude Sanitaire solaire collective 
 

Dans le secteur industriel : 
- MESURE N°10 : Mise en place de variateurs électroniques de vitesse sur les moteurs 

(à destination du pompage, de la ventilation, et des compresseurs d’air) 
 
Dans le secteur des industries énergétiques (production d’énergie) : 

- MESURE N°11 : Développement de l’énergie photovoltaïque 
- MESURE N°12 : Développement de la géothermie profonde 

I.2 Analyse des enjeux énergétiques 
L’analyse des enjeux énergétiques a porté sur la quantification de l’énergie (en kWh et en tep) 
qu’il est possible d’économiser ou de substituer annuellement grâce à un plan de maîtrise de 
la demande ou de développement d’énergies renouvelables. 
 
L’analyse des enjeux énergétiques a été menée en deux temps : 

1. une estimation des quantités d’énergies consommées initialement pour l’usage 
considéré (en kWh par an par unité d’action : par logement ou par m² dans le 
tertiaire) ; 

2. une estimation des gains énergétiques qu’il est possible d’économiser grâce à une 
action de MDE (en %).  

 
Les gains énergétiques annuels ont ensuite été multipliés (cumulés) sur toute la durée de vie 
de la mesure. Pour comparaison avec les valeurs retenues dans le cadre des Certificats 
d’Economie d’Energie (CEE), les quantités d’énergie économisables ont aussi été évaluées en 
tenant compte d’un taux d’actualisation. Le taux d’actualisation retenu, conforme aux 
négociations qui ont eu lieu lors de l’élaboration des CEE est de 4%. Un second niveau 
d’information  indique ainsi les quantités d’énergies évitées en valeurs cumulées actualisées 
(kWh cumac). 
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I.3 Analyse des enjeux économiques 
Face à l’accroissement des besoins, deux stratégies sont possibles : 

1. Stratégie MDE : investir dans des actions de MDE qui permettent d’économiser une 
quantité d’énergie ∆E au niveau du consommateur, et ∆E + ∆e au niveau du 
producteur ; 

2. Stratégie offre : ne pas investir dans des actions de MDE et par conséquent faire le 
choix d’investir dans des outils de production de manière à répondre à la 
consommation de quantité d’énergie correspondante ∆E (côté consommateur), et 
produire la quantité d’énergie associée (∆E + ∆e au niveau du producteur). 

 
 

 

I.3.1 Analyse de la rentabilité pour le consommateur seul 
Par « consommateur », on se place pour toute cette étude dans un cadre technique de 
« consommateur d’énergie ». Autrement dit, les « consommateurs » désignent l’ensemble des 
acteurs consommant de l’énergie : le grand public, mais aussi les entreprises, les collectivités, 
etc. 
 
L’analyse de la rentabilité pour le consommateur seul correspond au calcul : 
¾ du Taux de Rentabilité Interne de la mesure (TRI) ; 
¾ du temps de retour sur investissement en fonction du taux d’actualisation – indicateur 

plus parlant pour un particulier que le taux de rentabilité interne ; 
¾ du gain éventuel réalisé grâce à la mesure ; 
¾ du montant d’aide financière à apporter le cas échéant pour rendre la mesure 

financièrement rentable (en fonction d’un taux de rentabilité interne visé). 
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Cette analyse rapporte donc les surcoûts d’investissement payés par le consommateur pour 
mettre en œuvre l’action, aux économies générées sur la facture énergétique globale grâce à 
cette action de MDE (électricité + autres énergies dans le cas d’une substitution). 
Les gains unitaires réalisés grâce à la mesure sont calculés sur l’ensemble de la durée de vie 
de la mesure. 

I.4 Analyse des enjeux environnementaux 
L’analyse a été effectuée à l’échelon unitaire pour chaque mesure à partir des quantités 
d’énergie économisées ou substituées.  
 
L’utilisation de ratios établis par l’ADEME dans le cadre des Bilans Carbone a ensuite permis 
de passer des économies d’énergies aux réductions d’émissions de CO2. 
 
Dans le cadre des accords de Kyoto, l’échange de quotas d’émission sur le marché européen 
permet ensuite de valoriser les économies de CO2 réalisées. 

I.5 Analyse des enjeux en termes d’emplois 

I.5.1 Description des catégories d’emplois attendus suite à un 
programme de MDE 

 
Par définition, un programme de maîtrise de la demande d’énergie a pour but 
d’économiser de l’énergie. La mise en place d’un tel programme (constitués de 
« mesures » ou d’ « actions ») induit ainsi trois niveaux de création d’emplois : 
1. Par les investissements engagés dans les mesures et par l’activité qu’il aura fallu 

développer pour organiser, mettre en œuvre et suivre le programme d’actions, des 
emplois sont créés. On parle d’ « emplois directs ». 

2. Les économies réalisées par les consommateurs sur la facture énergétique sont à terme 
redistribuées dans tous les secteurs de l’économie, et ceci durant toute la durée de vie 
de la mesure. Cette redistribution génère elle-même de l’activité. On parle alors de 
création d’ « emplois indirects ». 

3. Le fait d’optimiser l’utilisation de l’énergie et ainsi d’économiser de l’énergie vise à 
plus ou moins longue échéance à éviter des investissements supplémentaires dans de 
nouveaux outils de production. Des emplois seraient ainsi à plus ou moins long terme 
« non créés » dans le secteur de l’offre énergétique traditionnelle. On parle d’emplois 
indirects non créés.  

 
On remarquera enfin que les impacts des mesures de MDE touchent à la fois de nombreux 
secteurs et se poursuivent autant de temps que dure l’utilisation des équipements de MDE ou 
d’énergies renouvelables par le consommateur (économies d’énergies). Les créations 
d’emplois dépendent ainsi de la période considérée. Il conviendra de distinguer : 
¾ Les emplois.ans créés sur la durée de vie des mesures (durée de vie de chaque 

équipement). La notion d’emploi.an désigne un emploi à temps plein existant durant 
une année. 
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¾ Les emplois.ans créés sur la durée du programme d’actions (durée de mise en œuvre 
du programme d’actions pour atteindre les objectifs de diffusion d’équipements : 10 
ans dans le cas de cette étude). 

¾ Les emplois pérennes créés sur la durée de vie du programme d’actions : emplois 
créés et perdurant sur plusieurs années (10 ans dans le cas de cette étude). 

 

Création d’emplois directs 
Tout investissement dans un secteur de l’économie génère un nombre d’emplois directs 
dépendant de l’ « intensité d’emploi » du secteur en question.  
 
Il convient de préciser en amont de cette analyse que la notion de « création d’emplois » 
correspond dans les faits à de la « création d’activité ». L’ambiguïté de ce terme est relative 
au plan de charge des actifs en poste : 
¾ Si le plan de charge n’est pas « au maximum », une partie des « créations d’emplois » 

attendues sera absorbée pour compléter et assurer le plan de charge à venir des 
travailleurs en poste. 

¾ Si le plan de charge de ces acteurs est déjà plein, la « création d’activité » débouchera 
effectivement sur des créations d’emplois supplémentaires. 

Dans le cas des secteurs des énergies renouvelables et de la maîtrise de l’énergie, vu le 
contexte actuel, il est possible d’affirmer que les plans de charge des acteurs concernés sont 
d’une manière générale plutôt remplis (activité en forte croissance) et que par conséquent, ce 
serait d’avantage le deuxième cas qui prévaudrait : les créations d’activité déboucheraient 
effectivement et majoritairement sur des créations d’emplois supplémentaires. 
  
Les principaux secteurs sollicités par les actions d’efficacité énergétique sont le bâtiment, les 
équipements énergétiques (systèmes de chauffage, systèmes de production d’ECS, etc.), et 
celui des équipements électriques (éclairage, bureautique) et électroménagers. Parmi ceux-ci, 
les secteurs du bâtiment et des énergies renouvelables sont particulièrement intensifs en terme 
d’emplois. 
 
Les emplois directs liés aux investissements dans l’efficacité énergétique peuvent être classés 
dans les principales catégories suivantes : 

1. Les emplois liés à la fabrication des équipements et des matériaux. Ceux-ci sont 
cependant durs à estimer et leur part souvent limitée compte tenu de la relativement 
faible augmentation des volumes de produits supplémentaires appelés par rapport aux 
turn-over initiaux des fabricants (excepté pour la fabrication d’appareils utilisant les 
ENR pour lesquels le marché est encore dans une phase de développement).  

2. Les emplois liés à l’installation des équipements chez le consommateur. De 
nombreuses actions impliquent le secteur du bâtiment (isolation, double vitrage, 
système de chauffage…). Ces travaux nécessitent une main d’œuvre pour la 
construction ou l’installation des mesures. On peut détailler ces emplois par secteur 
d’activité et par branche professionnelle en fonction de la nature des actions et des 
équipements installés. 

3. Les emplois liés aux audits et aux expertises techniques qu’il peut falloir mettre en 
œuvre avant d’engager l’installation d’un équipement. Il s’agit d’emplois créés dans 
des bureaux d’études, des bureaux d’architectures, des fédérations professionnelles. 
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4. Les emplois liés à l’exploitation, à la gestion et à la maintenance des équipements une 
fois installés chez le consommateur. Ces emplois sont créés soit dans des entreprises 
spécialisées de gestion et de maintenance, soit au niveau des professionnels ayant 
installé les différents équipements. 

5. Les emplois liés à l’organisation du plan d’actions afin de planifier et suivre la 
diffusion des équipements chez les consommateurs. Les besoins de formation (de 
formateurs) sont inclus dans cette catégorie d’emplois. Il s’agit principalement 
d’emplois diffusés dans les institutions, les maîtres d’ouvrages, les organisations de 
professionnels. 

6. Les emplois liés à la promotion des différentes mesures sélectionnées. Il s’agit 
d’emplois dans les institutions planifiant la promotion, des sociétés de communication, 
des points relais de l’information type Espace Info Energie, etc. 

7. Enfin les emplois liés aux organismes financiers mobilisés en fonction des outils 
financiers développés pour soutenir les différentes mesures. 

 
Parmi ces catégories d’emplois, on notera que : 
¾ Les emplois liés à l’installation des équipements (catégorie 2) sont des emplois 

« immédiats », directement induits par l’investissement des consommateurs. 
¾ Les emplois liés aux expertises techniques, à l’exploitation et à la maintenance 

(catégories 3 et 4) sont des emplois techniques précédents et surtout consécutifs à 
l’installation des équipements. 

¾ Les emplois liés à l’organisation du plan d’actions, à la promotion et aux montages 
financiers (catégories 5, 6 et 7) sont des emplois d’accompagnement du plan d’action, 
diffus sur toute la durée du programme d’actions. 

 
La plupart des emplois concernés appartiennent à la deuxième et à la quatrième catégorie 
(installations des équipements, et exploitation maintenance).  
 
La première catégorie d’emplois (fabrication des équipements) peut être non négligeable dans 
le cas du soutien d’une filière émergente (type solaire photovoltaïque et thermique).  
 
Excepté cette fabrication d’équipements (marginale dans les créations d’emplois attendus), la 
plupart des emplois sont locaux, répartis sur tout le territoire régional.  

Création d’emplois indirects 
La création d’emplois indirects résulte des différents phénomènes suivants : 
¾ L’effet multiplicateur grâce aux besoins secondaires en bien et en service des 

entreprises directement sollicitées par la mise en place des actions de MDE. Cet effet 
multiplicateur est très difficilement quantifiable et controversé. Nous ne l’avons pas 
pris en compte dans cette étude. 

¾ L’impact majoritaire est dû aux économies réalisées par les ménages sur la facture 
énergétique. Ceci est spécifique aux mesures d’économie d’énergie. On parle alors de 
redistribution dans l’économie. Cet impact dépend de l’efficacité en terme énergétique 
de la mesure (réduction de la facture énergétique).  

 
Les emplois créés ne sont pas nécessairement des emplois locaux. 
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Redistribution éventuelle des emplois dans le secteur énergétique – 
emplois indirects non créés 

Pour être complet, une analyse des impacts des mesures de MDE sur l’emploi doit tenir 
compte des emplois substitués dans le secteur de l’offre énergétique suite à la diminution de la 
demande. 
 
Cette estimation qui influe sur le moyen et long terme (2015 et au-delà) n’est pas prise en 
compte. De plus, elle devrait être faite par les opérateurs énergétiques traditionnels (EDF et 
Gaz de France principalement) dans le cadre de leur planification des investissements. 
  
Pour information, une étude « similaire » a été réalisée par Hydro-Québec2 pour quantifier 
l’intérêt en terme d’emplois d’une solution MDE face à une solution de développement de 
l’offre. Cette étude a mis en avant le ratio de 14 emplois-ans directs créés par million de 
dollars investis dans la MDE, à comparer à 9 emplois-ans créés par million de dollars investis 
dans des unités de production hydraulique. 

I.5.2 Méthodologie d’évaluation des créations d’emploi 
Tous les impacts en termes d’emplois ont été exprimés en nombre d’emplois-ans par millions 
d’euros investis (HT) dans la mesure (surinvestissements). Ceci permet de comparer les 
impacts en terme d’emplois d’une mesure par rapport à une autre. 
 
Afin d’évaluer de manière concrète le nombre d’emplois que l’on peut attendre d’un 
programme de MDE, le nombre d’emplois attendus a été évalué pour chaque action en 
utilisant les taux de pénétration retenus et les parts de marché ciblées jusqu’à la fin du plan 
d’action. 
 
 

Evaluation de la création d’emplois directs 
La phase 1 de l’étude a permis d’identifier le nombre d’emplois liés à l’efficacité énergétique 
et aux énergies renouvelables en Ile-de-France. Cette première partie de l’étude a montré les 
difficultés qu’il y avait à relier ces emplois à des activités purement de MDE et aux ENR et 
ainsi à les comptabiliser.  
En outre, il n’a pas été possible au regard des données recueillies d’évaluer avec suffisamment 
de précision et de représentativité des ratios de créations d’emplois par type d’action, ou plus 
dur encore des planifications de créations de postes en fonction d’éventuels futurs marchés. 
 
Pour palier à ces limites, la méthodologie proposée par ICE repose sur deux axes 
complémentaires : 

1. Une analyse bibliographique des retours d’expérience existants concernant les 
créations d’emplois liés à des programmes de MDE et de développement des ENR. 
Ces retours d’expériences sont non négligeables, bien qu’ils ne soient pas toujours 

                                                 
2 Etudes menées en 1992 et 1994 par Hydro-Québec et dont les résultats ont été mentionnés dans la Note de 
Philippe DUNSKY, société Helios, le 2 février 2002. 
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transférables. Ils représentent 66 programmes européens et ont été complétés pour 
information et comparaison par 14 programmes Nord-Américain. 

2. Afin de détailler les ratios issus de ces retours d’expérience, ICE a développé une 
méthodologie rapportant les investissements engagés dans chaque action au chiffre 
d’affaire moyen de la filière mise en jeu par l’action. Cette méthodologie est 
développée dans les paragraphes ci-dessous. 

Résultats de l’étude des retours d’expérience 
Un certain nombre de retours d’expériences existent déjà et permettent d’obtenir des ordres de 
grandeurs de créations attendues d’emplois. Les publications étudiées sont les suivantes : 

- Climate Change and Employment in the European Union, étude financée par la 
Commission Européenne en mai 1998. Cette étude recense les emplois créés par 22 
programmes de MDE à travers l’Europe. 

- National and Local Employment Impacts of Energy Efficiency Investment 
Programmes, étude menée par l’Association for the Conservation of Energy en avril 
2000. Cette etude s’appuie sur 44 programmes d’investissement en Maîtrise de 
l’énergie dans 9 pays de l’Union Européenne. Les ratios observés varient entre 8,6 
emplois-an et 14 emplois-an par million d’euros investis en fonction du type de 
mesure engagé. 

- Energy efficiency and jobs : UK issues and case studies, publiée en septembre 2000 
par l’Association for the Conservation of Energy. 

- Une note publiée par le bureau d’étude québécois Helios en février 2002 
intitulée « Etudes sur l’efficacité énergétique et la main d’œuvre ». Cette dernière 
étude recensant 14 études Nord Américaine n’a pas été utilisé directement mais a 
permis de confirmer des ordres de grandeur. Les ratios mentionnés pour ces 14 études 
varient entre 9 et 19 emplois-an par million de dollars investis dans un programme de 
MDE, avec une majorité de programme aux alentours de 14,5 emplois-ans par million 
de dollars investis. 

 
Le tableau de la page suivante rassemble les principaux résultats de ces études. 
 
On pourra constater que les ratios qui ressortent sont les suivants : 
¾ 10 à 16 emplois-ans directs créés par millions d’euros investis dans des programmes 

liés au bâti (isolation du bâtiment et substitution des systèmes de chauffage) ; 
¾ 8 à 14 emplois-ans directs créés par millions d’euros investis dans des programmes 

d’amélioration de l’efficacité énergétique des systèmes de chauffage ; 
¾ 10 à 20 emplois-ans directs créés par millions d’euros investis dans des programmes 

de construction de bâtiments bioclimatiques ou à hautes performances énergétiques ; 
¾ 7 à 14 emplois-ans directs créés par millions d’euros investis dans des programmes 

d’amélioration de l’efficacité de l’électroménager et des systèmes d’éclairage ; 
¾ 14,7 emplois-ans directs créés par millions d’euros investis dans des programmes de 

développement du bois énergie. 
¾ 20,7 emplois-an directs créés par millions d’euros investis dans des programmes 

d’installation de chauffe-eau solaire. Ce ratio est issu d’une étude spécifique menée 
par Observ’ER et la DGEMP 75% de ces emplois seraient nationaux. Il faut ajouter à 
cela 1 emploi d’exploitation/maintenance par millier de tep installé. 
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Complément des retours d’expérience par l’analyse des chiffres 
d’affaires moyens rapportés aux investissements 

Certaines actions définies dans l’étude pour la Région Ile-de-France ne sont pas directement 
couvertes  par des retours d’expérience transposables (contenu des actions non totalement 
identique, transposition difficile pour des raisons géographiques). 
 
D’autre part, les ratios obtenus par ces retours d’expérience ne permettent pas de connaître 
avec précision les secteurs d’activité et les branches professionnelles mis en jeu.  
 
Par conséquent et afin de compléter l’étude bibliographique, une autre méthode a été 
développée dans laquelle les montants investis dans chaque action ont été rapportés au chiffre 
d’affaire moyen des filières et des branches professionnelles mises en jeu. 
 
Ce rapport entre investissements (surinvestissements) et le chiffre d’affaires moyen par salarié 
permet d’obtenir le nombre d’emplois-ans directs créé pour la mise en œuvre de la mesure 
chez le consommateur. Le tableau de la page suivante détaille les résultats. Les ratios obtenus 
sont de l’ordre de 6 à 10 emplois-ans directs créés pour l’installation des équipements chez le 
consommateur par millions d’euros investis3 (catégorie d’emplois n°2 par rapport à la liste 
définie en page 2). 
 
D’autres créations d’emplois directes sont à attendre pour : 
¾ l’expertise, les audits et les suivis techniques qui peuvent précéder et accompagner 

l’installation des équipements (catégorie 3); 
¾ la maintenance, l’exploitation et la gestion éventuellement nécessaire (catégorie 4); 
¾ l’organisation, le suivi du plan d’action et la formation (catégorie 5) ; 
¾ la promotion autour des actions (catégorie 6) ; 
¾ et l’accompagnement financier des mesures (catégorie 7). 

Ces créations d’emplois « directes » (liés directement à la mise en place des actions et non 
aux économies générées sur les factures énergétiques) peuvent être conséquentes en fonction 
des opérations réalisées. Afin de désigner l’ensemble de ces emplois plus aisément, on parlera 
d’emplois pour d’« opérations et de maintenance » et d’« accompagnement du programme ».  
 
Des hypothèses de ratios de création d’emplois-ans directs d’opération, de maintenance et 
d’accompagnement du programme d’action ont été faites par ICE pour évaluer les créations 
d’emplois liés à ces différents postes. Ces hypothèses sont rassemblées en annexe 2.  
 
Au final, les résultats totaux de création d’emplois directs pour l’installation des équipements, 
pour les expertises techniques et la maintenance, et pour l’accompagnement du programme 
d’actions, ont été comparés aux données bibliographiques présentées dans le chapitre 
précédent. Cette comparaison a permis de valider les hypothèses faites. On pourra constater 
que les ratios retenus pour l’étude sont globalement inférieurs aux résultats des retours 
d’expérience ; les estimations avancées peuvent ainsi apparaître prudentes et minorantes. 
Le tableau de la page suivante présente les ratios de création d’emplois-ans directs retenus.

                                                 
3 Ratios obtenus à partir de l’enquête de référence dans le domaine : « DAEI-SES, enquête EAE 2004 - 
publication mai 2006 » 
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Evaluation des créations d’emplois indirects 
La bibliographie existante sur le sujet est faible bien que les impacts soient non négligeables 
sur l’ensemble de la durée de vie du projet. La méthodologie suivante a été développée : 
 
Le Chiffre d’Affaire annuel moyen d’un employé toutes filières confondues  est de 200 820 
Euros par an par salarié d’après des données INSEE publiées en 2005 pour l’année 20044. 
 
Les économies réalisées sur la facture énergétique ont ensuite été comparées à cet ordre de 
grandeur afin d’approcher le nombre d’emplois indirects créés par la mise à disposition 
nouvelle de ces montants dans la bourse des consommateurs (ou autrement dit, un million 
d’euros économisés sur la facture énergétique permettrait de créer 5 emplois.ans indirects). 
Ceci suppose que la totalité des économies réalisées sont d’une manière ou d’une autre 
réinvestie dans l’économie (y compris à travers les banques si les montants économisés 
étaient épargnés). 
 
Ce ratio d’emplois-ans indirects créés par million d’euros économisés est identique pour 
toutes les mesures. 
 
Afin de pouvoir établir une comparaison avec la création d’emplois directs, ce ratio par 
million d’euros économisés sur la facture énergétique a été rapporté aux millions d’euros 
investis dans la mesure. Cette opération permet ainsi de traduire l’efficacité énergétique de la 
mesure en terme d’emplois. Les résultats obtenus varient généralement autour de la dizaine 
d’emplois-ans indirects créée sur l’ensemble de la durée de vie du programme. Pour 
comparaison, le résultat de l’étude menée par le Centre Hélios (Québec) concernant 
l’ « Evaluation d’un programme national d’efficacité énergétique pour les ménages à faible 
revenu » aboutissait à 12,22 emplois-ans indirects créés par million de dollars investis. 
 
Alors que les créations d’emplois directs liés à l’installation des équipements dépendent de 
l’investissement initial réalisé l’année N (création « immédiate »), les effets de création 
d’emplois indirects générés par les économies sur la facture énergétique ainsi que les emplois 
directs de maintenance et d’exploitation des équipements s’étendent sur toute la durée de vie 
de la mesure.  De même, les emplois directs d’accompagnement sont diffus sur toute la durée 
du programme d’action. 
Pour cette raison, on a distingué deux niveaux d’informations : 
¾ le nombre d’emplois-ans créé sur la durée de vie de la mesure (évalué par la méthode 

ci-dessus) ; 
¾ le nombre d’emplois-ans créé rapporté à une année (le résultat précédent est divisé par 

la durée de vie de chaque mesure). On peut ainsi constater que les emplois-an indirects 
créés sont généralement de l’ordre du dixième voire du vingtième des emplois directs 
créés. 

 
Les économies sur la facture énergétiques sont issues de l’analyse de la rentabilité des 
mesures ; on a tenu compte d’un taux d’actualisation de 4%.  
 
                                                 
4 INSEE, "Images économiques des entreprises et des groupes au 1er janvier 2004", Novembre 2005 
http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/ireco023.pdf 
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II. Hypothèses considérées 

II.1.1 Equivalences énergétiques 
Le tableau suivant présente la synthèse des équivalences énergétiques à considérer pour les 
conversions. 

 

II.1.2 Taux de perte d’électricité lors de la distribution 
La distribution d’électricité implique des pertes par effet Joules. 
 
Un taux de perte de distribution de 4,5% a été retenu (moyenne nationale). 

II.1.3 Taux d’actualisation retenu 
Le taux d’actualisation retenu dans les « coûts de référence » calculé par la DIDEME en 2003 
est de 8%, conformément au taux historiquement recommandé par le Commissariat Général 
du Plan. Cependant, en décembre 2004, le Commissariat Général du Plan a proposé de 
ramener le taux d’actualisation de 8 à 4%. 
 
Le taux d’actualisation de 4% est aussi celui utilisé au niveau national pour le calcul des 
certificats d’économie d’énergie. 
 
Par conséquent, nous avons retenu pour les calculs une hypothèse de taux d’actualisation de 
4%. 

II.1.4 Tarifs de vente des énergies 
Le tableau de la page suivante présente les tarifs considérés pour les différentes énergies 
(électricité et gaz de réseau en particulier) et les différents contrats d’abonnement. 
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Certaines  mesures entraînent parfois des économies d’électricité importantes au niveau 
unitaire, qui permettent d’envisager un changement de type de contrat. D’autres mesures ne le 
permettent pas.  
 



  

ICE 2006 – Etude Arene « Prospective sur le développement des activités et des emplois dans les secteurs de 
l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables en Ile-de-France »            

19 

Pour tenir compte de cette distinction, l’analyse de la rentabilité au niveau du consommateur 
seul a été faite en tenant compte dans les calculs du tarif du kWh uniquement (hors 
abonnement). Lorsqu’un changement de type d’abonnement est envisageable, nous en avons 
tenu compte en le soustrayant à la facture énergétique finale annuelle.  
 
Le changement de type d’abonnement a été étudié au cas par cas (cf. hypothèses considérées 
par fiche action). 

II.1.5 Prise en compte d’aides existantes à l’investissement 
Le but de l’étude étant d’évaluer la nécessité et les montants éventuels à apporter pour rendre 
des mesures de MDE rentables, les calculs des enjeux économiques ont été réalisés sans tenir 
compte d’aucune aide existante, excepté les crédits d’impôts. 

 



  

ICE 2006 – Etude Arene « Prospective sur le développement des activités et des emplois dans les secteurs de 
l’efficacité énergétique et des énergies renouvelables en Ile-de-France »            

20 

II.1.6 Prise en compte des Taxes 
En théorie, les montants engagés correspondent aux investissements réalisés directement par 
le consommateur : 
¾ lorsque le consommateur est un particulier (actions dans le résidentiel), les coûts 

évalués sont Toutes Taxes Comprises ; 
¾ lorsque le consommateur correspond à une entité tertiaire ou industrielle, les coûts 

évalués sont Hors Taxe. 

II.1.7 Taux de rentabilité interne garanti aux consommateurs 
Le choix d’un taux de rentabilité interne garanti aux consommateurs traduit la rentabilité que 
l’on souhaite assurer à un consommateur qui s’engagerait dans une action de MDE. D’une 
certaine manière, il traduit en partie l’engagement des porteurs d’un programme d’action de 
MDE. 
 
Un taux de rentabilité interne de 4%, équivalent au taux d’actualisation, correspondrait à un 
minimum. 
 
Les investisseurs privés utilisent un taux sensiblement plus élevé, aux alentours de 8%. 
 
Nous avons retenu une valeur moyenne : un taux de rentabilité interne garanti à 6%. 

II.1.8 Valorisation environnementale 

Contenu en CO2 des énergies 
L’étude « Calcul des facteurs d’émissions » de la méthodologie du Bilan Carbone établie par 
l’ADEME en partenariat avec EDF permet d’évaluer les émissions de CO2 qui seraient évités 
pour chaque kWh électrique non consommé. 
 
Les tableaux suivants fournissent les différents facteurs d’émissions en fonction du moyen de 
production utilisée. 
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Valorisation environnementale envisageable 
D’après le « Rapport au Parlement pour la Programmation pluriannuelle des investissements 
de production électrique pour la période 2005 – 2015 » (PPI 2006), la tonne de CO2 s’échange 
actuellement sur le marché européen à un coût compris entre 10 Euros et 25 Euros5. 
 
Dans le cadre des accords de Kyoto et dans l’éventualité d’une valorisation possible des 
émissions de CO2 évitées via le mécanisme des permis d’émission et des certificats 
d’économie d’énergie appliqué aux actions de MDE, nous avons retenu une valeur moyenne à 
court terme de 17,5 € par tonne de CO2 évitée. 
 
Cette valeur est fortement conditionnée par les obligations de réduction d’émission de CO2 
imposées aux acteurs « obligés ». Ces obligations de réduction sont actuellement jugées 
comme faibles par le Consultant, ou autrement dit faciles à réaliser. Ceci induit un coût faible 
de la tonne de CO2 sur le marché des changes et les estimations de valorisation peuvent 
ainsi être considérées comme des valeurs plutôt minimales. 
 
                                                 
5 PPI 2006, page 21.  
. 
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III. Construction des plans d’actions : taux de 
pénétration retenus 

 
L’analyse action par action a permis de quantifier les enjeux unitaires de chaque mesure. 
 
Les résultats par actions sont rassemblés en annexe sous forme de fiches. 
 
La construction des deux programmes d’actions « timoré » et « volontaire » diffère par les 
taux de pénétration6 retenus pour chacune des actions. Le programme « intermédiaire » 
représente des objectifs moyens entre ces deux bornes. 
 
La définition des taux de pénétration retenus a été menée en quatre temps : 
 

1. Dans un premier temps, des taux de pénétration théoriques ont été fixés au regard de 
l’analyse de rentabilité pour le consommateur (cette analyse de rentabilité ne tient pas 
compte de l’importance des investissements initiaux) : 

- un taux de pénétration théorique de 100% a été envisagé pour les mesures 
rentables pour le consommateur et présentant des taux de rentabilité interne 
supérieurs à 8% ; 

- un taux de pénétration théorique de 75% a été envisagé pour les mesures 
rentables pour le consommateur (en tenant compte d’un taux d’actualisation de 
4%) mais présentant des taux de rentabilité interne compris entre 4% et 8% ; 

- un taux de pénétration théorique de 0 à 20% a été envisagé pour les mesures 
non rentables (en valeur actualisée), en fonction du taux de rentabilité interne 
(inférieur à 4%) et par conséquent du montant d’aides extérieures qu’il faudrait 
apporter pour rendre la mesure rentable. 

 
2. Les parts de marchés totales ont été évaluées en parallèle (sans tenir compte des taux 

de pénétration théoriques). Ces parts de marchés ont été obtenues à partir de l’étude du 
bilan énergétique de l’Ile-de-France. Des sources complémentaires ont été consultées 
dans certains cas pour obtenir des informations supplémentaires (ex. COSTIC pour le 
marché des Variateurs Electroniques de vitesse). Ces parts de marché sont plus à 
considérer comme des ordres de grandeur que des estimations exactes (des 
croisements de données ayant dans certains cas dû être faits). 

 
3. Des taux de pénétration représentants les potentiels de faisabilité ont ensuite été 

évalués et proposés par ICE au regard des contraintes suivantes : 
- des taux de pénétration théoriques ; 
- des difficultés techniques de mise en œuvre (ex. difficulté de la réhabilitation 

thermique de l’ensemble du bâtiment) ; 
- des contraintes d’acceptation sociale (ex. : problème d’acceptation de la 

substitution des systèmes de chauffage) ; 

                                                 
6 Le taux de pénétration d’un produit désigne la part de marché capté pour ce produit par rapport à la part de 
marché théorique du produit considéré. 
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- des contraintes de parts de marchés déjà mobilisées (ex. : marché existant des 
lampes LBC) ; 

- des contraintes d’existence d’une filière de distribution des techniques ou des 
combustibles associés (ex. : distribution d’appareils de froid de classe A+ et 
A++, diffusion du bois énergie). 

Des contacts avec des organismes spécialisés ont été pris pour détailler certains 
secteurs (ex. : le Club d’Amélioration de l’Habitat pour les opérations de réhabilitation 
thermique et d’amélioration des systèmes de chauffage, le COSTIC pour l’installation 
des variateurs électroniques de vitesse sur les moteurs). 
Ces taux de pénétration sont dans certains cas volontairement élevés afin de traduire 
une politique volontariste de soutien des actions de MDE (ex. : diffusion des chauffe-
eau solaire). 
 

4. Pour finir, les parts de marchés ciblées ont été évaluées en croisant les parts de 
marchés totales et les taux de pénétration retenus. 

 
La durée des plans d’actions considérées est de 10 ans. 
 
Les résultats concernant les parts de marchés ciblées ont été exprimés :  
¾ par an ; 
¾ à l’échéance du plan d’action. 

 
On a tenu compte d’une pénétration linéaire des actions dans le temps pour atteindre ces 
objectifs. 
 
Au final, les marchés ciblés et les taux de pénétration retenus sont présentés dans le tableau de 
la page suivante. 
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IV. Synthèse des résultats 

 
 
Ce chapitre présente la synthèse des enjeux des deux plans d’actions étudiés : le plan 
« timoré » et le plan « volontaire ». 
 
L’annexe 3 détaille les résultats de ces programmes par action. 
 
Nous renvoyons le lecteur aux fiches actions transmises en annexes pour consulter l’ensemble 
des hypothèses considérées par action, ainsi que les enjeux unitaires de chacune des actions.  
 
 

IV.1 Synthèse des enjeux d’un plan « timoré » 

IV.1.1 Enjeux énergétiques, économiques, environnementaux: 
La réalisation d’un plan d’action de MDE et de développement des ENR correspondant à des 
objectifs « timorés » permettrait d’atteindre les résultats suivants à l’échéance de 10 ans 
(2017) : 
¾ Energie économisée : 660 ktep par an à la fin du plan d’action (5% de la 

consommation des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002) 
¾ Economies réalisées par les consommateurs : 4,3 milliards d’Euros sur la durée de 

vie des actions (en valeur actualisée) 
¾ Coût de la mise en place du programme (mesures d’accompagnement) :  

9 Subventions nécessaires : 17 M€ par an  
9 Accompagnement souhaitable : équivalent à 80 M€ par an de co-

bonification de crédit avec participation des banques et acteurs énergétiques en 
échange de Certificats d’Economie d’Energie 

¾ Emissions de CO2 évitées : 1,6 Millions de tonnes de CO2 par an à la fin du plan 
d’action (6% des émissions des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002)  
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IV.1.2 Création d’emplois dans le cas d’un scénario de 
développement de la MDE et des ENR timoré 

En termes professionnels et sociaux, la mise en place d’un plan d’action « timoré » de MDE 
et de développement des ENR permettrait la création de 40 300 emplois.ans sur 10 ans, soit 
l’équivalent de 4 030 emplois pérennisés sur 10 ans. 
 
Une partie de ces emplois sont : 
 
¾ des emplois directs « immédiats »  pour l’installation des équipements de MDE et 

d’ENR chez les consommateurs : 26 200 emplois.ans directs dont : 
9 16 600 emplois.ans dans la branche de la construction (bâtiments et éclairage 

public) 
9 9 600 emplois.ans dans le secteur des énergies renouvelables 
 

¾ des emplois directs « diffus » pour l’exploitation, la maintenance, l’organisation, 
l’accompagnement et le suivi du plan d’action : 5 000 emplois.ans directs dont : 
9 1 750 emplois.ans aux niveaux des bureaux d’études 
9 2 160 emplois.ans pour la maintenance, l’exploitation et la gestion consécutive 

aux mesures engagées 
9 880 emplois.ans pour l’organisation, la formation et le suivi du plan d’actions 

(emplois dans les institutions principalement) 
9 210 emplois.ans pour la promotion relative aux actions soutenues 
9 40 emplois.ans pour le suivi des outils financiers qui devrait être mis en œuvre. 
 

¾ des emplois indirects liés aux économies réalisées sur les dépenses énergétiques et 
réinvestis dans toutes les branches socioprofessionnelles : 9 000 emplois.ans 
indirects. 

 
 
Les détails des secteurs et des activités concernés sont précisés dans les tableaux ci-dessous. 
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IV.2 Synthèse des enjeux d’un plan « volontaire » 

IV.2.1 Enjeux énergétiques, économiques, environnementaux: 
La réalisation d’un plan d’action de MDE et de développement des ENR correspondant à des 
objectifs « volontaire » permettrait d’atteindre des résultats ambitieux à l’échéance de 10 ans : 
¾ Energie économisée : 1 970 ktep par an à la fin du plan d’action (14% de la 

consommation des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002) 
¾ Economies réalisées par les consommateurs : 12,9 milliards d’Euros sur la durée 

de vie des actions (en valeur actualisée) 
¾ Coût de la mise en place du programme (mesures d’accompagnement) :  

9 Subventions nécessaires : 59 M€ par an. La majeure partie de ces 
subventions sont liées aux soutiens apportés à la réalisation de bâtiment HQE 
et au développement du photovoltaïque (cf. annexe 3). 

9 Accompagnement souhaitable : équivalent à 258 M€ par an de co-
bonification de crédit avec participation des banques et acteurs énergétiques en 
échange de Certificats d’Economie d’Energie 

¾ Emissions de CO2 évitées : 4,6 Millions de tonnes de CO2 par an à la fin du plan 
d’action (17% des émissions des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002) 
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IV.2.2 Création d’emplois dans le cas d’un scénario de 
développement de la MDE et des ENR volontaire 

En termes professionnels et sociaux, la mise en place d’un plan d’action « volontaire » de 
MDE et de développement des ENR permettrait la création de 117 000 emplois.ans sur 10 
ans, soit l’équivalent de 11 700 emplois pérennisés sur 10 ans. 
 
Ces emplois sont : 
 
¾ majoritairement des emplois « immédiats » directs pour l’installation des 

équipements de MDE et d’ENR chez les consommateurs : 75 600 emplois.ans 
directs (7 560 emplois pérennes sur 10 ans) dont : 
9 53 850 emplois.ans dans la branche de la construction (bâtiment et éclairage 

public) 
9 21 740 emplois.ans dans le secteur des énergies renouvelables 
 

¾ des emplois directs « diffus » pour l’exploitation, la maintenance, l’organisation, 
l’accompagnement et le suivi du plan d’action : 13 900 emplois.ans direct dont : 
9 6 530 emplois.ans aux niveaux des bureaux d’études 
9 4 130 emplois.ans pour la maintenance, l’exploitation et la gestion consécutive 

aux mesures engagées 
9 2 580 emplois.ans pour l’organisation, la formation et le suivi du plan 

d’actions 
9 640 emplois.ans pour la promotion relative aux actions soutenues 
9 130 emplois.ans pour le suivi des outils financiers qui devrait être mis en 

œuvre. 
 

¾ des emplois indirects liés aux économies réalisées sur les dépenses énergétiques et 
réinvestis dans toutes les branches socioprofessionnelles : 27 400 emplois.ans 
indirects. 

 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre d’un tel plan d’action de MDE et de développement des 
ENR, les créations d’emplois directs devraient être accompagnées par des plans de formation 
et de reconversion adéquats. 
 
Les détails des secteurs et des activités concernés sont précisés dans les tableaux ci-dessous. 
 
Les pistes de formation et de reconversion à développer sont l’objet de la phase 3 de la 
présente étude. 
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IV.3 Synthèse des enjeux d’un plan « intermédiaire » 

IV.3.1 Enjeux énergétiques, économiques, environnementaux: 
Entre ces deux niveaux d’engagement, minimal et volontaire, un plan intermédiaire 
présenterait les enjeux suivants à l’échéance de 10 ans : 
¾ Energie économisée : 1 240 ktep par an à la fin du plan d’action (9% de la 

consommation des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002) 
¾ Economies réalisées par les consommateurs : 9,9 milliards d’Euros sur la durée de 

vie des actions (en valeur actualisée) 
¾ Coût de la mise en place du programme (mesures d’accompagnement) :  

9 Subventions nécessaires : 38 M€ par an. La majeure partie de ces 
subventions sont liées aux soutiens apportés à la réalisation de bâtiment HQE 
et au développement du photovoltaïque (cf. annexe 3). 

9 Accompagnement souhaitable : équivalent à 172 M€ par an de co-
bonification de crédit avec participation des banques et acteurs énergétiques en 
échange de Certificats d’Economie d’Energie 

¾ Emissions de CO2 évitées : 3,1 Millions de tonnes de CO2 par an à la fin du plan 
d’action (12% des émissions des secteurs résidentiels, tertiaires et industriel de 2002) 
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IV.3.2 Création d’emplois dans le cas d’un scénario de 
développement de la MDE et des ENR intermédiaire 

En termes professionnels et sociaux, la mise en place d’un plan d’action « volontaire » de 
MDE et de développement des ENR permettrait la création de 78 700 emplois.ans sur 10 
ans, soit l’équivalent de 7 870 emplois pérennisés sur 10 ans. 
 
Ces emplois sont : 
 
¾ majoritairement des emplois « immédiats » directs pour l’installation des 

équipements de MDE et d’ENR chez les consommateurs : 50 900 emplois.ans 
directs (5 900 emplois pérennes sur 10 ans) dont : 
9 43 300 emplois.ans dans la branche de la construction (bâtiments et éclairage 

public) 
9 7 600 emplois.ans dans le secteur des énergies renouvelables 
 

¾ des emplois directs « diffus » pour l’exploitation, la maintenance, l’organisation, 
l’accompagnement et le suivi du plan d’action : 9 500 emplois.ans directs dont : 
9 4 140 emplois.ans aux niveaux des bureaux d’études 
9 3 140 emplois.ans pour la maintenance, l’exploitation et la gestion consécutive 

aux mesures engagées 
9 1 730 emplois.ans pour l’organisation, la formation et le suivi du plan 

d’actions 
9 430 emplois.ans pour la promotion relative aux actions soutenues 
9 80 emplois.ans pour le suivi des outils financiers qui devrait être mis en œuvre. 
 

¾ des emplois indirects liés aux économies réalisées sur les dépenses énergétiques et 
réinvestis dans toutes les branches socioprofessionnelles : 18 200 emplois.ans 
indirects. 

 
 
Les détails des secteurs et des activités concernés sont précisés dans les tableaux ci-dessous. 
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ANNEXES 
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Annexe 1 : Liste des 18 actions proposées à la réflexion 
du Comité technique 

 
Dans le secteur résidentiel : 

- MESURE N°1 : Réhabilitation des logements existants 
- MESURE N°2 : Construction de logements bioclimatiques (chauffage et 

climatisation) 
- MESURE N°3 : Promotion du chauffage au moyen d’énergies renouvelables 
- MESURE N°4 : Production d’Eau Chaude Sanitaire solaire 
- MESURE N°5 : Acquisition de Lampes Basse Consommation 
- MESURE N°6 : Acquisition d’appareils de froid de classe A+ ou A++ 
- MESURE N°7 : Suppression des mises en veille sur les appareils audiovisuels 
- MESURE N°8 : Acquisition de système de climatisation au moyen des énergies 

renouvelables 
 
Dans le secteur tertiaire et les collectivités : 

- MESURE N°9 : Amélioration des systèmes d’éclairage public 
- MESURE N°10 : Promotion du chauffage au moyen d’énergies renouvelables 
- MESURE N°11 : Construction de locaux tertiaires bioclimatiques (chauffage et 

climatisation) 
- MESURE N°12 : Amélioration des performances énergétiques des équipements de 

froid dans les grandes surfaces  
- MESURE N°13 : Amélioration des performances énergétiques des systèmes 

d’éclairage intérieur 
- MESURE N°14 : Acquisition de chauffe-eau solaires 
 

Dans le secteur industriel : 
- MESURE N°15 : Mise en place de variateurs de vitesse sur les moteurs 

 
Dans le secteur des industries énergétiques (production d’énergie) : 

- MESURE N°16 : Développement de l’éolien 
- MESURE N°17 : Développement de l’énergie photovoltaïque 
- MESURE N°18 : Développement de la géothermie 
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Annexe 2 : Hypothèses considérées pour les créations 
d’emplois directs d’accompagnement 

Les hypothèses suivantes ont été faites pour évaluer les créations d’ « emplois directs 
d’accompagnement » liés aux différentes mesures : 

Construction de bâtiment HQE 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : deux fois plus de professionnels mobilisés 

pour un bâtiment HQE que pour un bâtiment classique. Chiffre d’Affaires moyen d’un 
architecte et part de travail dans les ouvrages issu de données de la fédération 
nationale des architectes 

¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : hypothèse d’un équivalent temps plein pour le 
suivi de 40 bâtiments bioclimatiques construits (logements et bâtiments tertiaires) 

¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 équivalent temps plein pour 
la planification de la construction de 20 bâtiments bioclimatiques par an. 

¾ « Promotion » : un trois quart temps pour la promotion de la construction de 20 
bâtiments bioclimatiques par an. 

¾ « Organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 

Travaux de réhabilitation thermique 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : 4 équivalent temps plein pour le suivi et les 

audits préliminaires de 2000 logements par an 
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : pas de maintenance, ni d’exploitation, ni de 

gestion lié à cette mesures passive 
¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 équivalent temps plein pour 

la planification + 1 emploi de formateur pour la réhabilitation de 2 800 logements par 
an 

¾ « Promotion » : 1 équivalent temps plein pour la promotion de la réhabilitation de 
8 000 logements par an. 

¾ « Organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 

Travaux d’installation d’équipements thermiques 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : hypothèse 
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : 1 équivalent temps plein pour la maintenance, 

l’exploitation et la gestion de 1 500 chaudières par an 
¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 équivalent temps plein pour 

la planification de l’installation de 2 000 chaudières hautes performances par an + 1 
emploi de formateur pour 1 000 installations de chaudières perforantes. 

¾ « Promotion » : 1 équivalent temps plein pour la promotion de l’installation de 4 000 
chaudières hautes performances par an. 

¾ « Organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 
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Equipements électriques 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : hypothèse 
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : hypothèse 
¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 quart temps pour 

l’organisation de la distribution/vente/installation de 60 000 équipements électriques 
(type LBC, extincteur de veille)  par an. 

¾ « Promotion » : 1 quart temps pour la promotion de la distribution/vente/installation 
de 60 000 équipements électriques (type LBC, extincteur de veille, appareils 
d’améliorations de l’éclairage)  par an. 

¾ « Organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 

Equipements solaires et PAC géothermale 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : inclus dans les emplois directs d’installation 

des équipements chez le consommateur 
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : donnée Eurobserv’er : 1 emploi de 

maintenance pour 1000 tep installé 
¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 2 équivalents temps plein pour 

la planification de l’installation de 1000 chauffe-eau solaire par an + 1 emploi de 
formateur. 

¾ « Promotion » : 1 équivalent temps plein pour la promotion de l’installation de 1000 
chauffe-eau solaire par an. 

¾  « organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 

Chaudières et réseaux bois énergie 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : inclus dans les emplois directs d’installation 

des équipements chez le consommateur 
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : dérivé du retour d’expérience Arene observé 

sur le Lycée Athis-Mons : 1 cinquième de temps pour l’exploitation et la maintenance 
d’un mini réseau de chaleur bois. 

¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 équivalent temps plein pour 
la planification de l’installation de 6 chaufferies et réseau de chaleur bois par an + 1 
emploi de formateur. 

¾ « Promotion » : 1 équivalent temps plein pour la promotion de l’installation de 10 
chaufferies et réseau de chaleur bois par an. 

¾  « organismes financiers » : 1 équivalent temps plein pour la gestion d’un fonds 
d’investissement de 70 Millions d’Euros 

Géothermie profonde 
¾ « Expertise, audit et suivi technique » : inclus dans les emplois directs d’installation  
¾ « Maintenance, exploitation, gestion » : indication AGEMO : 24 équivalent temps 

plein pour l’exploitation et la gestion d’une installation (centrale et réseau) 
¾ « Organisation, formation et suivi du plan d’actions » : 1 équivalent temps plein pour 

la planification de l’installation de 3 centrales géothermales par an. 
¾ « Promotion » : pas de promotion grand public 
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Annexe 3 : Résultats des plans « timoré », « intermédiaire » 
et « volontaire » détaillés par actions 
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